
PROVINCE DE QUEBEC
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES
VILLE DE RIGAUD

AVIS PUBLIC

ADOPTION DU BUDGET 2026, DU PROGRAMME TRIENNAL
D'IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 ET DÉPÔT D'UN AVIS DE MOTION

AVIS PUBLIC EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ,

a Hôtel de ville
106, rue Saint-
Viateur

a Ateliers
municipaux

34, rue de la
Coopérative

a Loisirs et
bibliothèque
102, rueSaint-
Pierre

a Caserne
7. rue Jules-A.-

Desjardins
Tél. :450451-0869

Conformément aux articles 474. 2 et 318 de la Loi sur les cités et villes, la soussignée
donne avis de ce qui suit :

Le conseil municipal tiendra une séance extraordinaire à la salle de l'Amitié dej'edifice
Paul-Brasseur, située au 10, rue Saint-Jean-Baptiste Est, Rigaud (Québec) JOP 1 PO,
le mardi 13 janvier 2026 à compter de 19 h, portant sur les points suivants :

1. L'adoption des prévisions budgétaires pour l'année 2026.
2. L'adoption du programme triennal d'immobilisations 2026, 2027 et 2028.
3. Le dépôt d'un avis de motion pour la présentation d'un projet de règlement

visant à abroger et remplacer le règlement numéro 414-2024 décrétant les taux
de taxation et de tarification des services municipaux ainsi que les conditions
de perception pour l'exercice financier 2026.

Il est à noter que les délibérations du conseil et la période de questions, lors de cette
séance, porteront exclusivement sur les sujets inscrits à l'ordre du jour

Donné à Rigaud ce 5 janvier 2026.

e'
,.\. Audrey aza,

Directrice g nérale
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